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Cet aménagement prolonge le début de la bande cyclable de 30 mètres et permet une échappatoire anticipée sur la 2x2 voie, appréciée notamment si 

plus de 5 voitures sont arrêtées au feu rouge car la file bloque l’entrée de l’avenue des Etats-Unis. 

Cette insertion génère un léger différentiel d’altimétrie qui reste abordable à vélo.  Contrainte d’autant plus acceptable qu’elle offre un débouché 

direct dans la bande cyclable qui marque le début d’un itinéraire aménagé sans discontinuité jusqu’à Ville d’Avray.

Cette ligne permet de guider  la 

trajectoire des véhicules pour 

contourner l’insertion de la 

bande cyclable. 

Cette bordure détectable par 

les malvoyants permet de 

délimiter la partie cyclable du 

trottoir.

Le cycliste est 

réintroduit sur la 

chaussée directement 

dans la bande 

cyclable d’1,50m
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Partie basse = 150 m :

Largeur de chaussée disponible pour insérer un aménagement cyclable bilatéral 

Le choix des bandes cyclables s’explique par - la présence des arrêts de bus (moins de conflit avec les piétons) 

- l’intersection avec rue H. Andrée (cyclistes plus visibles en circulant dans une bande 

cyclable sur chaussée et moins de risque de conflit lors des tourne-à-droite) 

- l’aspect financier 

Partie haute = 250 m :

Largeur de chaussée + réduite disponible pour insérer un aménagement cyclable unilatéral

Le choix du sens montant car sens de la montée, là où le différentiel de vitesses est le plus important et où les cyclistes sont les plus pénalisés.
Le choix de la piste cyclable s’explique par :

- Protection des cyclistes du flux motorisé en accélération avec des vitesses relevées parfois supérieures à 50 km/h

- Risque minimum de conflit piéton/cycliste car largeur aisée des espaces et flux piéton faible (accès riverains, accès au Parc de Picardie et aux 

sentiers de la forêt de Fausse Repose.)

- Signalisation renforcée au niveau des entrées charretières pour avertir de la présence potentielle de cyclistes. 

- A coût moindre car il s’agit que d’une réaffectation des espaces en faisant descendre le stationnement sur la chaussée.- A coût moindre car il s’agit que d’une réaffectation des espaces en faisant descendre le stationnement sur la chaussée.
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